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Procès-verbal du Conseil Municipal d’Argences en Aubrac  
16 mars 2023 
ConvocaƟon envoyée le 10 mars 2023 
 
 
Nombre de membres : 
En exercice : 22 
Présents : 18 
Votants : 20 

Présents : BROSSARD Estelle, CARRIE Roland, CHASTANG Gérard, CONQUET Céline, DUMAS Michel, FEYBESSE 
ColeƩe, GARREL Thierry, IMBERT Arnaud, LOUVRIER PauleƩe, MAGNE Anne, MAIRINIAC Pascale, MOULIAC 
Philippe, NUGON Lucile, RAYMOND Delphine, TERRISSE Jean-François, VAISSIER Hugues, VALADIER Jean, VEZY 
Jean-Michel. 
 
Absents excusés avec procuraƟon : ALEXANDRE Hélène (procuraƟon à Lucile NUGON) 
  FRANC Serge (procuraƟon à Anne MAGNE) 
Absents : FABREGUES Hélène,  

  VABRET Murielle 
Invités : Carole FERRARY, agent Comptable 

 Alexandre PAULUS, Médiateur culturel 
  Nadine BRUNET-ASTRUC, Directrice Générale des Services 
 
M. le Maire ouvre la séance à 20h30 et procède à l’appel nominal. 
Le quorum étant vérifié, l’assemblée municipale peut valablement délibérer. 
Lucile NUGON est désignée secrétaire de séance, sur proposiƟon de M. le Maire. 
 
M. le Maire précise s’agissant du Pôle IntergénéraƟonnel et avant l’examen de l’ordre du jour, que la première 
journée de négociaƟon avec les entreprises s’est tenue ce 16 mars avec pour objecƟf : la vérificaƟon des offres, 
la vérificaƟon de l’abouƟssement technique des proposiƟons et la recherche de pistes d’économies financières. 
La deuxième journée de négociaƟon se Ɵendra le 30 mars 2023. 
M. le Maire précise qu’une troisième journée devra être envisagée pour des négociaƟons supplémentaires 
portant sur un lot important. 
M. le Maire rappelle enfin que le coût des matériaux a un impact conséquent sur le budget du projet. 
 
 

ApprobaƟon du compte rendu de la séance du 8 février 2023 

Le compte rendu est approuvé à l’unanimité.  
 
 

Compte rendu des décisions du Maire prises par délégaƟon 
M. le Maire indique qu’aucune décision n’a été prise dans le champ des délégaƟons consenƟes par le Conseil 
Municipal, depuis le dernier Conseil Municipal du 8 février 2023. 
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PrésentaƟon du budget culturel  

Vu le Code Général des CollecƟvités Territoriales dont les arƟcles L. 2331-4 et L. 2331-6 où la commune peut 
percevoir, tant en foncƟonnement qu’en invesƟssement, des subvenƟons de l'État, de la région et du 
département, ainsi que des établissements publics de coopéraƟon intercommunale, 

Considérant que la reprise en régie de l’acƟvité culturelle, au 1er janvier 2019, permet d’émarger à des fonds de 
manière pérenne, 

Considérant que l’organisaƟon qui pose la commune en tant que gesƟonnaire de la programmaƟon culturelle 
impose que les receƩes puissent être encaissées selon les règles de la comptabilité publique d’où la créaƟon d’une 
régie de receƩes, 

Considérant le recrutement d’un agent dédié aux missions culturelles, éducaƟves et patrimoniales, en cohérence 
avec le déploiement du projet communal, 

Considérant la mulƟplicité des acƟons culturelles proposées sur le territoire communal, en concertaƟon étroite 
avec les associaƟons, 

Monsieur le Maire expose que le projet culturel comprenant acƟons pédagogiques, communicaƟon, acƟons 
culturelles diverses et charges de personnel dont le coût prévisionnel s’élève à 116 400.77 € est suscepƟble de 
bénéficier de subvenƟons auprès de différentes instances (Région, Département, Mutualité Sociale Agricole, etc.), 
en foncƟon de l’assieƩe éligible. Monsieur le Maire rappelle que la dynamique culturelle est une composante 
majeure du projet de développement local. Elle emporte valorisaƟon des ressources associaƟves du territoire, 
des partenariats structurants (PNR, DRAC, Région …) et des poliƟques publiques transversales (projet éducaƟf, 
développement économique, qualificaƟon du lien social). Elle consolide les flux locaux aux impacts incontestables 
(fréquentaƟon des commerces, des services, image de la commune). 

Le plan de financement concernant ceƩe opéraƟon est proposé, comme suit : 

DésignaƟon Dépenses ReceƩes 

Charges courantes     

Fournitures 800   

CommunicaƟons 2 000   

Charges de personnel     

Salariale 29 976.84   

Téléphone 302.4   

Déplacements 1 000   

AnimaƟons     

Cinéma 6 290   
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Spectacle payant 9 760 4 000(*) 

Spectacle gratuit 18 483.85   

PrestaƟons techniques 5 000   

GUSO 1 500   

SACEM/SACD 4 500   

Repas et hébergements 10 000   

Partenaires     

SubvenƟon associaƟons 
culturelles 

22 000   

PNR   925 

SubvenƟon associaƟons 
culturelles excepƟonnelle 

2 787   

Aides obtenues   8 000 

Divers     

Factures à régulariser 2 000   

TOTAL 116 400.77 12 925 

 
(*) ReceƩes prévisionnelles minimales ; l’objecƟf étant d’obtenir un équilibre. 

 M. le Maire demande au Conseil : 
- De valider l’engagement dans l’opéraƟon 
- D’accepter le plan prévisionnel de financement proposé, 
- De le mandater pour conclure tous les actes nécessaires à la mise en œuvre de la présente 

délibéraƟon. 

Le Conseil Municipal adopte à l’unanimité ceƩe proposiƟon. 

L’adjoint à la culture, en introducƟon, souligne l’accentuaƟon de la culture comme lien social : parƟcipaƟon des 
associaƟons, enfants, adultes et personnes âgées lors d’évènements. 
Deux spectacles coûteux, programmés bien plus tôt seront présentés ceƩe année. 
Le budget prévisionnel présenté est maximaliste. Une vigilance est à apporter aux dépenses qui seront réalisées. 

La communicaƟon est importante pour assurer la promoƟon des spectacles et augmenter les receƩes. Les stands 
au marché peuvent être supports (dépôt d’affiche et / ou flyer). 
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Il est peut-être judicieux de réétudier les tarifs, avec un éclaircissement du tarif « famille ». 
Pour les Anim’Argences, la décision sera prise le maƟn si l’évènement doit être annulé en cas de menace de 
météo. 
 
 
Débat d’orientaƟon budgétaire 
Le débat d'orientaƟon budgétaire, fixé par l'arƟcle L2312-1 du CGCT, n’est obligatoire que pour les communes de 
3500 habitants et plus. 
Toutefois, il est opportun d'informer sur la situaƟon financière de la collecƟvité et d'échanger sur les orientaƟons 
budgétaires. 
Ainsi, le DOB ne donne pas lieu à délibéraƟon. 

Un environnement naƟonal marqué par : 
- l'inflaƟon : +5.2% en 2022 selon l'INSEE 
- une hausse des dépenses d'électricité 
- le déploiement de nouveaux disposiƟfs de souƟen à l'invesƟssement : fonds vert 
- la non éligibilité de la commune à la DETR pour 2023 (au regard du potenƟel fiscal) 

Le budget doit être construit en se souciant pleinement de l’équilibre budgétaire et en prenant en compte ces 
impacts. 
Une aƩenƟon extrême doit être portée, tant aux choix des projets à meƩre en œuvre qu’à leur exécuƟon. 
 
Données consolidées par budget – année 2022 

 

Budget principal

Fonctionnement    Investissement    
Dépenses 3 021 452.99 € 86.91% Dépenses 2 586 270.81 € 44.63%
Recettes 5 261 907.33 € 112.75% Recettes 4 037 630.43 € 69.18%

Budget annexe assainissement

Fonctionnement    Investissement    
Dépenses 41 588.22 €       39.67% Dépenses 56 216.58 €       51.97%
Recettes 130 817.15 €    57.02% Recettes 197 456.11 €    100.00%

Amortissements 119 442.25 €    Déficit reporté 213 875.09 €    

Budget annexe Section Alpuech

Fonctionnement    Investissement    
Dépenses 3 090.92 €         8.00% Dépenses -  €                   
Recettes 37 840.35 €       97.97% Recettes -  €                   

Excédent reporté 3 312.00 €        
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ComparaƟfs sur le budget principal 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Budget annexe Lot. Les Nouelles

Fonctionnement    Investissement    
Dépenses -  €                   Dépenses -  €                   
Recettes -  €                   Recettes -  €                   

Déficit reporté 7 032.69 €        Déficit reporté 20 235.36 €      

Budget annexe Lot. Croze

Fonctionnement    Investissement    
Dépenses -  €                   Dépenses -  €                   
Recettes -  €                   Recettes -  €                   

Déficit reporté 10 453.39 €      

Budget annexe Lot. Le Luard

Fonctionnement    Investissement    
Dépenses -  €                   Dépenses -  €                    
Recettes -  €                   Recettes -  €                   

Déficit reporté 7 651.67 €        Déficit reporté 64 034.25 €      
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Zoom sur les charges de personnel 

 

Zoom sur les charges de personnel
- évolution de la proportion / au total des charges de fonctionnement : 33% en 2020, 42% en 2021, 46% en 2022
- ratio du personnel = 41.76 % (< < collectivités similaires)
- depuis 2020, l'organisation des services se structurant, des agents supplémentaires ont été recruté :
          * Virginie BIGET JACQUET, assistante administrative
          * Bruno DELFESC, chef d'équipe technique
          * Loïc DOMERGUE, agent technique (3 jours / semaine)
          * Gloria LUISA-MARCELA, adjoint d'animation
          * Elsa ROUQUETTE, coordinatrice EVS
          *  Helène DAL FARRA remplacée par Alexandre PAULUS, médiateur culturel
- néanmoins, des agents en fin de contrat (ou départ volontaire) n'ont pas été remplacés
          * Quentin LAGARDE, technicien cartographe
          * Bruno SOUQUET, gardien des Pontons
- choix d'embauche qualifiée
- des astreintes de déneigment en augmentation
- revalorisation de la carrière des fonctionnaires de catégorie C
- remboursement URSSAF suite au contrôle (35 000 €)

 soutiens perçus : 36000 € (CCACV), 48000 € (ALSH), 30000 € (FS)
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AffectaƟons de résultat par budget (projet) 
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Restes à réaliser 
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EndeƩement pluriannuel des emprunts 
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Engagements de la Commune 
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En tout état de cause, il convient de prendre en compte de l’inflaƟon, de la hausse du coût d’énergie et des coûts 
des travaux. 
M. le Maire exprime toutefois une bonne maitrise budgétaire. 
 
Concernant le budget assainissement, la mise en œuvre du schéma directeur d’assainissement débutera dès 2023, 
afin de meƩre à disposiƟon de la CCACV un ouƟl conforme, afin d’éviter un impact sur les aƩribuƟons de 
compensaƟon de la CCACV. 
Jean-François Terrisse est nommé pilote du projet. 
 
L’accent est mis sur le personnel éducaƟf et le renfort des équipes techniques. 
Rappel est fait que le pôle intergénéraƟonnel fait l’objet d’un budget annexe. 

Axes de réflexion : 
 Projet incontournable : Pôle IntergénéraƟonnel (avec lancement d’une souscripƟon éventuelle) 
 Priorités des projets dégagées en bureau : 

- Logements 
- Dynamique à poursuivre de façon mesurée sur les routes et chemins ruraux 
- Projet éducaƟf du territoire 
- Développement autour de la culture, du sport 
- Assainissement, dont Benaven 

 Différer le projet Cœur de Village au besoin, mais assurer Alpuech et Benaven suite aux travaux réalisés 
dans ces bourgs. 

 RéalisaƟon d’un plan de sobriété énergéƟque 

Enfin, M. le Maire précise que le vote du budget est fixé au 06 avril 2023. 
 
 

ModificaƟon du temps de travail 
Au service restauraƟon scolaire, Annie DELBOUIS effectue ses missions à hauteur de 28 heures hebdomadaires. 
Josiane PUECH a fait valoir ses droits à la retraite à compter du 1er avril 2023. 
Annie DELBOUIS souhaite augmenter son temps de travail et ainsi passer à 35 heures à parƟr du 27 mars 2023.  
Prenant en compte les tâches à effectuer, une décision favorable est apportée. 
Toutefois, dans la FoncƟon Publique Territoriale, lorsque la modificaƟon horaire est égale ou supérieure à 10%, il 
convient de saisir le comité social territorial du Centre de GesƟon de l’Aveyron. 
La prochaine commission du CST est prévue le 22 mars 2023. 
Le dossier d’Annie DELBOUIS a donc été transmis. La décision finale sera prise suite à l’avis de ceƩe instance 
consultaƟve. 
 
 
Contrat de projet pour la gesƟon du gîte à Alpuech 
La commune, pour ses besoins, a souhaité recruter un chargé d’accueil et responsable établissements tourisƟques, 
afin d’assurer la mise en œuvre d’une stratégie globale de développement tourisƟque et de dynamisaƟon d’un 
territoire. 
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Ce chargé de projet aurait pour principales missions : 
- La gesƟon du gîte à Alpuech 

o   Etude préalable sur l’achat du mobilier 
o   Montage du mobilier à récepƟon 
o   OrganisaƟon du foncƟonnement 
o   Accueil/réservaƟons 
o   EntreƟens courants (ménage, draps, coueƩes ...) 
o   PrestaƟon peƟts-déjeuners 

- La gesƟon du gîte communal de Sainte-Geneviève 
- La gesƟon des campings de Sainte-Geneviève et Lacalm 

o   Préparer les équipements avant l’ouverture de la saison, 
o   Accueillir les vacanciers et gérer les réservaƟons et les encaissements, 
o   Informer sur les acƟvités culturelles, sporƟves et animaƟons du territoire, 
o   Assurer le protocole de neƩoyage des sanitaires au quoƟdien et du linge, 
o   Exécuter les peƟts travaux d’entreƟen, de réparaƟon, d’amélioraƟon. 
o   Procéder à l’hivernage des équipements. 

- La gesƟon de l’aire de camping-car de Sainte-Geneviève 
- Assurer une communicaƟon adaptée au territoire, de promoƟon des hébergements 

Le planning de cet agent serait annualisé pour prendre en compte les différences entre la basse-saison et haute-
saison. 
Il convient de créer un poste à compter du 1er mai 2023 en contrat de projet pour une durée de 3 ans renouvelable 
et faire un contrat saisonnier du 20 mars au 1er mai 2023 dans l’aƩente de la mise en place administraƟve du 
contrat de projet (délai d’un mois pour créaƟon de poste). 

M. le Maire demande au Conseil : 
- De valider ce recrutement, 
- De le mandater pour conclure tous les actes nécessaires à la mise en œuvre de la présente 

délibéraƟon. 

Le Conseil Municipal adopte à l’unanimité ceƩe proposiƟon. 
 
 
Il est par ailleurs précisé que des fuites ont été idenƟfiées au niveau de l’étanchéité de la cheminée sur le bâƟ 
d’Alpuech. 
 
 
InformaƟons communautaires 
Au jour de la séance, M. le Maire délivre l’informaƟon communautaire suivante : 
 

o De l'eau potable et des études en cours à ce sujet : Au regard de la difficulté rencontrée sur le Carladez et 
des perspecƟves à venir, la CCACV mène une étude de grande ampleur sur le diagnosƟc de la ressource. 
Au travers d’un cahier des charges établi avec l’aide du PNR, il s’agit de sélecƟonner un bureau d’études 
permeƩant de connaitre la qualité de nos ressources, de définir les aménagements à meƩre en œuvre 
(réserves, etc.) et projeter un plan d’invesƟssement (un certain nombre de fermes ou de hameaux ne sont 
pas alimentés en eau portable) sur une perspecƟve longue. 
Une réflexion est aussi menée sur les aides potenƟelles concernant l’acquisiƟon par les usagers de 
collecteurs en eau pluviale pour usage domesƟque simple (sanitaire, jardin, etc.). 

 
o Conseil et accompagnement numérique 
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Autres informaƟons et quesƟons diverses 
 

 Événements pendant la Coupe du monde de rugby 2023 et jeux Olympiques et Paralympiques 2024 
 Ogénie, site au service de la vie sociale des seniors 
 Exercice de l’armée « Orion 2023 » 
 Loyers bloqués pour les passoires thermiques 
 Mise en place des formaƟons prévenƟon du suicide 

 
 

Aucun autre point n’étant soulevé, M. le Maire lève la séance à 23h20. 
 
CerƟfié affiché 
Le 05 avril 2023, 
 
 
 
Le Maire,  La secrétaire de séance, 
Jean VALADIER  Lucile NUGON 
 

 

 

 

 


